
COURTEAV V. METAL SHINGLE AND SIDING CO. L'Oll

devait être livrée suivant la lettre ilv commande ilu du- 
mauileur an 1er sc 1 e; que le 15 septembre, la sai- 
•win île lit eimstruetion était passée, et que le ilemamlelir 
était justifiable île ne pas recevoir la iiua relia ni lise et île 
s’en tenir à sa réclamation en ilinnmages;

“ Considérant que, suivant la lui telle qu’interprêtée 
par les tribunaux et par la ilnetrine suivie, l’acheteur, au 
nas il’inexéeution eoupable par le vemleur île son obliga­
tion île délivrance. |msscdc ilivers remèiles. et, ilans tou- 
les eus. a l’action en iloninmges ;

“ Considérant que ilunu les matières eommereiales. lors­
qu’il s’agit île choses qui sont ilans le marché, et par les­
quelles il v a un prix commereial et courant, le domma­
ge consiste dans la valeur que la chose vendue aurait cm; 
pour l’acheteur au temps et lieu où la livraison, si la 
livraison lui en eût été faite, déduction du prix d’achat, 
et des frais incidents de transport ou autres.

“Considérant qu’aux temps et lieu où la livraison de 
la chose vendue aurait dû être faite par la défenderesse au 
demandeur, la valeur de la tôle que la demanderesse s’était 
engagée de fournir avait une valeur commerciale dans le 
marché beaucoup plus considérable que le prix d’achat, 
par suite d’une augmentation considérable et que par la 
revente de la marchandise dans le cours de son commerce 
le demandeur faisait un profit considérable qu’il a manqué 
par la faute de la défenderesse dans le prix du marché, et 
que comme les dommages doivent s’évaluer modérément, 
il éehet, dans les circonstances, île fixer le montant des 
dommages éprouvés par le demandeur à la somme de $100. 
plus celle de $6.50, pour le coût du protêt et sa copie faite 
à la défenderesse:

“Vu les arts 1065, 1075 et 1074 C. eiv.:
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